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(54) Dispositif de fermeture et de serrage pour chaussure de sport

(57) Dispositif de fermeture et de serrage pour
chaussure de sport, en particulier chaussure de ski,
comprenant un système de serrage principal de puis-
sance constitué de deux parties complémentaires (1, 4)
destinées à être montées respectivement sur des rabats
opposés d'une chaussure et à venir s'accrocher mutuel-
lement. Chacune des deux parties complémentaires (1,

4) comporte des moyens auxiliaires d'accrochage pro-
visoire (7, 14, 15) destinés à faciliter l'accrochage des
parties du système de serrage principal. Ces moyens
auxiliaires sont distincts du système d'accrochage prin-
cipal et situés à un niveau différent du système d'accro-
chage principal de manière à ne pas interférer avec ce
dernier.
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Description

[0001] L'invention concerne un dispositif de fermeture
et de serrage pour chaussure de sport, en particulier
chaussure de ski, tel que défini au préambule de la re-
vendication 1.
[0002] De tels dispositifs sont connus de EP-A-0 705
545. Ces dispositifs comprennent un système de serra-
ge principal de puissance constitué d'un levier-tendeur
agissant sur une pièce d'accrochage venant s'accro-
cher dans une crémaillère. Dans un mode d'exécution,
le moyen d'accrochage auxiliaire est constitué, par
exemple, d'une barre médiane rétractable dans la cré-
maillère et terminée par une dent venant, en position
rétractée, s'engager dans un créneau de la première
dent de la crémaillère de telle manière que son profil
coïncide avec le profil de cette dent. Le moyen d'accro-
chage auxiliaire prolonge temporairement la crémaillère
dans le but de faciliter la fermeture et le serrage d'une
chaussure, en particulier du collier équipant une telle
chaussure, dont la relative rigidité rend difficile l'accro-
chage, du premier coup, de la pièce d'accrochage à la
crémaillère, comme décrit dans le document cité. La
dent auxiliaire doit être rétractable pour ne pas gêner
l'accrochage subséquent de la pièce d'accrochage dans
la crémaillère, notamment lorsqu'on doit augmenter le
serrage de une ou plusieurs dents. Si la dent auxiliaire
n'était pas rétractable, la pièce d'accrochage devrait
présenter une découpe très profonde pour la dent auxi-
liaire, ce qui exigerait une longueur inacceptable de cet-
te pièce d'accrochage. Les autres modes d'exécution
décrits dans ce document présentent des inconvénients
similaires.
[0003] Du document US 5,768,804 on connaît égale-
ment une crémaillère présentant un prolongement for-
mé d'un fil métallique formant une dent auxiliaire. Cette
dent n'est que partiellement escamotable dans la cré-
maillère et présente le même inconvénient que l'exécu-
tion précédente.
[0004] Il a également été proposé de munir la pièce
d'accrochage d'un prolongateur rabattable. Une telle
construction est décrite dans le document EP-A-
0677254.
[0005] L'invention a pour objet de réaliser un dispositif
de fermeture et de serrage qui ne possède pas les in-
convénients de l'art antérieur.
[0006] Plus précisément, l'invention a pour premier
objet de réaliser un dispositif de fermeture et de serrage
qui facilite l'accrochage de la pièce d'accrochage dans
la crémaillère correspondante.
[0007] L'invention a pour second objet de réaliser un
dispositif de fermeture et de serrage qui reste compati-
ble avec les dispositifs existants et n'entraîne pas ou
peu de modifications sur les éléments principaux d'ac-
crochage de ces dispositifs.
[0008] Le dispositif de fermeture et de serrage selon
l'invention est défini à la revendication 1.
[0009] Les moyens d'accrochage auxiliaires étant

présents sur les deux parties complémentaires du sys-
tème de serrage principal, ils n'interfèrent pas avec le
serrage principal.
[0010] Des modes d'exécution sont définis aux reven-
dications 2 à 7.
[0011] Le dessin annexé représente, à titre d'exem-
ple, deux modes d'exécution de l'invention ainsi que de
légères variantes du premier mode d'exécution.
[0012] La figure 1 est une vue en perspective d'un
premier mode d'exécution représentant les moyens
d'accrochage auxiliaires en position accrochée.
[0013] La figure 2 est une vue en perspective repré-
sentant les deux parties du système de serrage principal
en position accrochée.
[0014] La figure 3 est une vue en perspective de des-
sous de la crémaillère.
[0015] La figure 4 représente une variante de l'organe
d'accrochage auxiliaire équipant la crémaillère.
[0016] La figure 5 représente une variante d'exécu-
tion des moyens d'accrochage auxiliaires équipant
l'autre partie du système de serrage principal.
[0017] La figure 6 est une vue partielle, en perspecti-
ve, d'un second mode d'exécution.
[0018] Le dispositif représenté aux figures 1 à 3 com-
prend, d'une part, une crémaillère 1 présentant des
dents 2 et une patte 3 pour sa fixation sur un rabat d'une
chaussure, par exemple une chaussure de ski et,
d'autre part, une pièce d'accrochage 4 destinée à venir
s'accrocher dans la crémaillère 1. La pièce 4 est articu-
lée sur un tirant lui-même articulé sur un levier-tendeur
articulé sur un étrier fixé sur le rabat opposé de la chaus-
sure. Le tirant et le levier-tendeur sont de conception
conventionnelle et bien connue telle que décrit et repré-
senté, par exemple, dans le brevet US 4,051,611.
[0019] Le dos de la crémaillère 1 présente une série
d'encoches parallèles 5 de profil arrondi présentant un
léger rétrécissement à la surface du dos de la crémaillè-
re. Dans ces encoches 5 est fixé un organe d'accrocha-
ge auxiliaire 6 constitué d'un fil métallique de section
circulaire plié de manière à former une boucle rectan-
gulaire 7. Les extrémités du fil métallique sont coudées
de manière à former deux parties parallèles 8 et 9, dis-
tantes l'une de l'autre et engagées dans deux encoches
5. Cet engagement s'effectue par écartement des ex-
trémités du fil métallique. Cette fixation assure le main-
tien de l'organe d'accrochage auxiliaire 6 dans le pro-
longement de la crémaillère 1. L'organe d'accrochage
auxiliaire 6 peut être détaché de la crémaillère pour être
fixé dans une position différente sur la crémaillère.
[0020] La pièce d'accrochage 4 présente une décou-
pe longitudinale 10 permettant à la crémaillère 1 de
s'engager dans la pièce 4. A l'avant, la découpe 10 est
fermée par une barrette 11 destinée à venir s'accrocher
dans la crémaillère comme représenté à la figure 2. La
découpe forme deux bras 12 et 13 dont les extrémités
sont en forme de crochet 14, 15 s'étendant en dessous
de la barrette 11. Ces crochets 14 et 15 sont destinés à
l'accrochage de la pièce 4 à la boucle 7, plus précisé-
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ment sur la partie transversale rectiligne 7a de cette
boucle comme représenté à la figure 1. Cet accrochage
peut être exécuté par l'utilisateur plus aisément qu'un
accrochage de la barrette 11 à la crémaillère. L'utilisa-
teur peut donc procéder à un pré-serrage de la chaus-
sure. Après ce pré-serrage, l'utilisateur peut accrocher
plus aisément la barrette 11 à la crémaillère 1. Si la
chaussure est munie, par exemple, d'un collier compor-
tant au mois deux dispositifs de fermeture et de serrage,
le pré-serrage d'un des dispositifs permettra générale-
ment d'accrocher aisément et directement la barrette 11
de l'autre dispositif à la crémaillère.
[0021] Dans ce premier mode de réalisation, les deux
parties complémentaires 1 et 4 du dispositif de ferme-
ture et de serrage comprennent donc respectivement
des moyens d'accrochage principaux 2 et 11 et respec-
tivement des moyens auxiliaires distincts 6 et 14/15.
Ces deux moyens auxiliaires permettent un accrochage
provisoire des deux parties complémentaires dans une
position plus ouverte que lors de la fermeture à l'aide
des moyens principaux. De plus, étant tous deux dis-
tincts des moyens principaux, ils n'entraînent aucune
contrainte particulière sur leur forme et géométrie, la
crémaillère 1 présentant des dents 2 classiques et la
pièce 4 ayant elle-même une barrette 11 et une géomé-
trie d'ensemble classique. De plus, les moyens auxiliai-
res n'ont pas besoin d'être escamotables pour permet-
tre une fermeture avec les moyens principaux.
[0022] Dans la variante représentée à la figure 4, la
boucle 7 présente un resserrement 16 de telle sorte que
la boucle forme un rectangle pratiquement complet. Les
crochets 14 et 15 de la pièce 4 peuvent venir s'accro-
cher sur les demi-côtés 7b et 7c. On a ainsi deux posi-
tions d'accrochage de la pièce 4 à la boucle 7.
[0023] Selon une variante d'exécution de la pièce
d'accrochage 4 représentée à la figure 5, cette pièce
présente une seconde paire de crochets 17 analogues
aux crochets 14 et 15, offrant une seconde position d'ac-
crochage de la pièce 4 à la boucle 7. Le nombre de pai-
res de crochets pourrait être supérieur à deux.
[0024] La crémaillère 1 et la pièce 4 peuvent être en
métal, en particulier en aluminium ou en matière syn-
thétique.
[0025] En variante, la pièce d'accrochage auxiliaire
pourrait être fixée à demeure, de manière non réglable
à la crémaillère. Cette pièce d'accrochage auxiliaire
pourrait être une pièce emboutie ou injectée. Quant à
la pièce d'accrochage 4, elle pourrait être en une seule
pièce, c'est-à-dire sans barrette auxiliaire 11, par exem-
ple comme décrit dans la demande de brevet EP 1 086
629.
[0026] Dans le mode d'exécution représenté à la figu-
re 6, on retrouve une pièce d'accrochage 18 semblable
à la pièce d'accrochage 4 du premier mode d'exécution,
cette pièce d'accrochage venant s'accrocher dans une
crémaillère 19 analogue à la crémaillère 1 du premier
mode d'exécution, par une barrette 20. Les moyens
d'accrochage auxiliaires sont constitués, d'une part,

d'un bras 21 articulé sur le côté de la pièce d'accrochage
18, autour de la barrette 20 et, d'autre part, d'un ou deux
tenons 22, 23 faisant saillie latéralement sur la cré-
maillère 19, en dessous du niveau du fond des dents de
la crémaillère. L'extrémité du bras 21 est en forme de
crochet 24 et le bras présente en outre une encoche
intermédiaire 25. Le bras 21 peut être relevé dans le
sens de la flèche F et tendu dans le prolongement de la
pièce 18, comme représenté en trait mixte dans la po-
sition 21', pour venir s'accrocher sur l'un ou l'autre des
tenons 22 ou 23. Si le bras 21 est accroché au tenon
23, le tenon 22 est engagé dans l'encoche 25. Lors de
l'accrochage ultérieur de la pièce 18 par la crémaillère
19, le bras 21 glisse sur les tenons 22 et 23 par les ram-
pes 26 et 27 situées respectivement en arrière du cro-
chet 24 et de l'encoche 25. Le bras 21 se relève ainsi
de lui-même et il est ensuite rabattu dans la position re-
présentée en trait continu dans un logement 28 dont
l'extrémité 29 constitue une surface de butée pour l'ex-
trémité du bras 21. En position de non-utilisation, le bras
21 ne fait ainsi pas saillie latéralement sur la pièce d'ac-
crochage principale 18.
[0027] Dans ce dernier mode de réalisation, les deux
parties complémentaires 18 et 19 comprennent respec-
tivement des organes d'accrochages principaux 20 et
les dents de la crémaillère 19, et des organes d'accro-
chage auxiliaire distincts 21 et 22/23. Le fait de prévoir
un organe d'accrochage auxiliaire sur chaque partie
permet de définir une solution d'accrochage provisoire
qui ne modifie pas les caractéristiques principales de
l'accrochage principal, c'est à dire la géométrie des
dents de la crémaillère et la géométrie de la boucle com-
prenant la barrette, par rapport à une solution classique
d'accrochage sans moyen auxiliaire.
[0028] Finalement, il apparaît donc des deux modes
de réalisation précédents que le fait de prévoir un
moyen d'accrochage spécifique, distinct du moyen d'ac-
crochage principal, sur chacune des deux parties com-
plémentaires d'un dispositif de fermeture et de serrage
est la caractéristique essentielle pour permettre de réa-
liser un dispositif de fermeture et de serrage qui répond
aux objets de l'invention.
[0029] Cette caractéristique permet de réaliser un dis-
positif d'accrochage auxiliaire qui n'interfère pas avec
l'accrochage principal en prévoyant les moyens d'accro-
chages auxiliaires à un niveau différent des moyens
d'accrochages principaux, c'est à dire avec des moyens
auxiliaires positionnés à un autre endroit dans l'espace
que les organes principaux, par exemple latéralement
ou sous la face inférieure des parties d'accrochages.
[0030] D'autres modes d'exécution sont bien entendu
possibles sans sortir du cadre de l'invention.

Revendications

1. Dispositif de fermeture et de serrage pour chaussu-
re de sport, en particulier chaussure de ski, com-
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prenant un système de serrage principal de puis-
sance constitué de deux parties complémentaires
(1, 4; 18, 19) destinées à être montées respective-
ment sur des rabats opposés d'une chaussure et à
venir s'accrocher mutuellement, le système com-
prenant des moyens auxiliaires d'accrochage pro-
visoire (6, 14, 15; 21, 22, 23) destinés à faciliter l'ac-
crochage desdites parties complémentaires,
caractérisé en ce que chacune des deux parties
complémentaires (1, 4; 18, 19) comporte des
moyens auxiliaires d'accrochage provisoire (7, 14,
15; 21, 22, 23)distincts du système d'accrochage
principal.

2. Dispositif de fermeture et de serrage selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce que les moyens auxi-
liaires d'accrochage provisoire (7, 14, 15 ; 21, 22,
23) sont situés à un niveau différent du système
d'accrochage principal de manière à ne pas inter-
férer avec ce dernier.

3. Dispositif de fermeture et de serrage selon la reven-
dication 1 ou 2, dont le système de serrage principal
de puissance comprend, d'une part, une crémaillè-
re (1) et, d'autre part, un support sur lequel est ar-
ticulé un levier-tendeur relié à une pièce d'accro-
chage (4) présentant une découpe longitudinale
(10) fermée par une partie transversale d'extrémité
(11) destinée à venir s'engager dans la crémaillère,
celle-ci s'engageant dans la découpe, caractérisé
en ce que les moyens d'accrochage auxiliaires sont
constitués, d'une part, d'une boucle (7) s'étendant
à un niveau situé en dessous du niveau du fond des
dents (2) de la crémaillère et présentant une partie
transversale (7a) au moins approximativement
droite et, d'autre part, d'au moins une paire de cro-
chets (14, 15) à l'extrémité d'accrochage de la pièce
d'accrochage (4), de part et d'autre de la découpe
longitudinale et destinés à venir s'accrocher sur la
partie transversale (7a) de la boucle.

4. Dispositif de fermeture et de serrage selon la reven-
dication 3, caractérisé en ce que ladite boucle
d'accrochage auxiliaire (7) est reliée à la crémaillère
(1) de manière amovible et qu'elle peut occuper au
moins deux positions différentes sur la crémaillère.

5. Dispositif de fermeture et de serrage selon la reven-
dication 3 ou 4, caractérisé en ce que ladite boucle
d'accrochage auxiliaire (7) est en fil métallique (6)
présentant deux extrémités coudées (8, 9) parallè-
les, distantes l'une de l'autre, venant se fixer à cran
dans des encoches (5) formées au dos de la cré-
maillère.

6. Dispositif de fermeture et de serrage selon l'une des
revendications 3 à 5, caractérisé en ce que ladite
boucle (7) d'accrochage auxiliaire est rectangulaire

de manière à présenter deux positions différentes
d'accrochage aux crochets (14, 15) de la pièce d'ac-
crochage.

7. Dispositif selon l'une des revendications 4 à 6, ca-
ractérisé en ce que la pièce d'accrochage (4) pré-
sente au moins deux paires de crochets (14, 15,
17).

8. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, dont le sys-
tème de serrage principal de puissance comprend,
d'une part, une crémaillère (19) et, d'autre part, un
support sur lequel est articulé un levier-tendeur relié
à une pièce d'accrochage (18) destinée à venir s'ac-
crocher dans la crémaillère, caractérisé en ce que
les moyens d'accrochage auxiliaires sont consti-
tués, d'une part, d'au moins un tenon (22, 23) sur
au moins un côté de la crémaillère, et d'autre part,
d'au moins un bras (21) articulé sur au moins un
côté de la pièce d'accrochage (18), ce bras présen-
tant un crochet (25) destiné à venir s'accrocher sur
le tenon.
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